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[bookmark: Annexes]Conformément aux références, SLPPT08 effectue une tournée annuelle de sécurité au travail dans les unités et en présence des syndicats. 
1. La visite annuelle de la sécurité au travail a eu lieu dans votre unité.
2. Veuillez trouver à l'annexe A le rapport avec les constatations et les opinions formulées. 
3. Visite de synthèse générale : Voir Ann A onglet « visite administrative » synthèse
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Communiquer les points important au CCB 08 si nécessaire.
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VLT CC Infra.xlsx
Visite administrative

				Rapport de la visite annuelle sur la sécurité au travail et la médecine du travail unité année



				Unité:		CIDMAT		Date:		3/11/25

				Conseiller en prévention				Évaluateurs Délégation syndicale:		Nihil

								ACMP

						MTC DEPPE Thierry CP N2 SLPPT08

						COL STEENDAM Dirk		ACOD

				Ligne hiérarchique				ACV- OD

				Staff Off Prévention		CDT COLLARD Gaetan		VSOA

				Assistant en Prévention				Médecin du travail

						CC PUYENBROECK Emmanuel

				Blocs		Bk 5		SO/OT



				Synthèse:
L'AsPrev, bien qu'en fonction cumul, assure un très bon suivi administratif
L'AsPrev redige toutes les fiches de poste
L'EM est receptif aux remarques et donne les moyens au AsPrev
Lors de la visite, bon  ressenti de suivi par l'U des conseil en prévention
Un Ex incendie a été organisé en coordination avec les toutes les U du batiment (point positif)

				Statut:

		1		Remarques critiques

		2		Présence avec remarque/complément

		3		Le risque est jugé faible mais doit être corrigé.

		4		En ordre

		5		NVT

		Checklist administrative pour la sécurité au travail et la santé au travail

		AI

tc={F7C552F0-25BA-4044-902B-D8505856A39D}: [Threaded comment]

Your version of Excel allows you to read this threaded comment; however, any edits to it will get removed if the file is opened in a newer version of Excel. Learn more: https://go.microsoft.com/fwlink/?linkid=870924

Comment:
    1 = rood
2= geel
3= Blauw
4 = Groen
5= Grijs		1. DÉFINITIONS GÉNÉRALES

				Organisation

		4		Un responsable officier de la prévention est-il désigné ?



		4		Des assistants en prévention sont-ils désignés ?



		4		Les assistants concernés en prévention ont-ils été formés ?



				LPP

		4		Le LPP est-il distribué dans l'unité ?



				Rapports

		4		Les rapports BOC 16 sont-ils mis à la disposition du personnel ?



		4		Les données du rapport trimestriel sont-elles transmises correctement ?



		4		Les données du rapport annuel sont-elles transmises correctement ? (Cadre à côté - toujours demander par ILE)  



				2. DRBS

		4		Le processus d’accueil se déroule-t-il correctement ? (Réf. DGHR-APG-FMNAUT-002)



		4		Une brochure d’accueil est-elle disponible ?



		4		Un parrain ou une marraine est-il désigné ?



		4		Les fiches de fonction et de poste sont-elles établies ?



		4		Le renouvellement des fiches de poste est-il effectué tous les 5 ans ?



		4		Les réunions de révision des fiches de poste sont-elles organisées ?



		4		Les formations du personnel sont-elles conformes aux fiches de poste et complètes ?



		2		Existe-t-il un aperçu des analyses de risques et quelles sont celles manquantes ?



				3. SÉCURITÉ AU TRAVAIL

				Accidents de travail

		4		Tous les accidents de travail sont-ils déclarés auprès de LDPBW ?



		4		Les accidents de travail sont-ils enquêtés ?



		4		Les rapports d'accidents de travail sont-ils exploités à des fins de prévention ?



				Équipements de travail

		1		Les équipements de travail sont-ils inventoriés ?



		1		Les équipements de travail sont-ils mis en service ?



		1		Les CIS (carte d'instruction de sécurité) sont-ils disponibles ?



		4		L'unité dispose-t-elle de structures et le personnel est-il formé ?



				Contrôles et maintenance

		2		Les équipements de travail sont-ils régulièrement contrôlés ?



		2		Les rapports de contrôles et d'inspections sont-ils conservés et utilisés ?



		4		Des personnes suffisamment formées et qualifiées sont-elles désignées pour tenir un registre ?



		4		Les rapports de contrôle des équipements sont-ils accessibles ? (exemple à demander)



				Infrastructures

		2		Y a-t-il des problèmes avec l'infrastructure ?



		4		Un POC infra est-il présent pour suivre les WO ?



				Ateliers

		2		L'unité dispose-t-elle d'ateliers avec des risques particuliers et un dossier d'atelier a-t-il été établi ?



				Ergonomie

		4		Une analyse ergonomique est-elle nécessaire ? (Manipulation manuelle de charges, travail sur écran)



				Incendie

		2		Un carnet de sécurité incendie est-il tenu à jour ?



		4		Au moins un exercice d'évacuation incendie est-il organisé chaque année ?



		4		Un rapport d'évaluation est-il transmis à CO et BOC ?



		4		L'unité dispose-t-elle de suffisamment de DFF NIV 1 formés ?



		4		Le personnel est-il recyclé tous les trois ans ?







				Plan d'urgence interne

		5		Le plan d'urgence interne est-il mis à jour et exercé régulièrement ?



		1		Le dossier d'intervention est-il mis à jour à temps ?



				Agents chimiques

		2		Un inventaire à jour de tous les produits utilisés dans l'unité et une analyse des risques existent-ils ?



		4		L'inventaire de l'amiante est-il comparé annuellement à la situation réelle ?



		4		Le rapport est-il transmis à MR C&I ?



		4		Les mesures de contrôle sont-elles ajustées et communiquées au personnel ?



				Agents biologiques

		4		Y a-t-il suffisamment d'eau potable disponible ?



		5



				Agents physiques

		5		Des radiations ionisantes, des radiations optiques artificielles ou des champs électromagnétiques existent-ils, et une analyse des risques a-t-elle été réalisée ?



				4. ORGANISATIONS DES TRAVAILLEURS ET CATÉGORIES SPÉCIALES DE TRAVAILLEURS

		2		Y a-t-il des travailleurs isolés et une analyse des risques a-t-elle été effectuée ?



		2		Des stagiaires sont-ils présents ?



		4		Les réservistes sont-ils traités de manière similaire dans le cadre du bien-être au travail que les autres membres du personnel ?



		5		Des travaux avec des tiers sont-ils en cours ou planifiés ?



		5		Un POCSA a-t-il été désigné et les risques transfrontaliers ont-ils été définis entre toutes les parties ?



		4		Une liste du personnel averti et qualifié (électriciens BA4/BA5,…) existe-t-elle ?

				5. SURVEILLANCE DE LA SANTÉ

		4		Un aperçu des prestataires de services est-il disponible et sont-ils formés / recyclés annuellement ?



		5		Les AidMan disposent-ils d'une trousse opérationnelle ?



		4		Les fiches 051 et 034 sont-elles mises à jour avec les bons produits ?



		4		La liste des noms et fonctions est-elle tenue à jour ?



		4		Un aperçu et un suivi des examens annuels existent-ils ?



		4		Y a-t-il des demandes de subventions pour des travaux dangereux et insalubres (y compris l'analyse des risques) ?



				COMMENTAIRES SUPPLÉMENTAIRES MÉDECIN DU TRAVAIL



1 = rood
2= geel
3= Blauw
4 = Groen
5= Grijs







Visite lieu de travail

		Rapport de la visite de sécurité au travail et de la santé au travail : Partie II Constats sur le lieu de travail

		UNITE																						plan d'action de l'unité

		NR Unique		Date de la première constatation		Bloc		Local		Domaine		Législation		PRIO

Wouters Marijke: Wouters Marijke:
1= rouge
2= geel
3= blauw
4 = groen		Nr Photo		Constatation		Conseil		Remarque		Pilote		Service		Mesure		Délai		WO		Remarque		Statut

tc={297CB870-C043-4651-81B3-AD798EE9B2F4}: [Threaded comment]

Your version of Excel allows you to read this threaded comment; however, any edits to it will get removed if the file is opened in a newer version of Excel. Learn more: https://go.microsoft.com/fwlink/?linkid=870924

Comment:
    rood: 1
geel: 2
groen: 3

														

Wouters Marijke: Wouters Marijke:
1= rouge
2= geel
3= blauw
4 = groen		2025-01		3/17/25		Bk 5		All		Électricité		RGIE (Règlement général des installations électriques)		2		1		Le chauffage est insuffisant dans le Block
Le Pers doit compenser en utilisant des chauffage électrique d'appoint
Les chauffages electrique ne sont pas branchés sur des prises dédiées		L'utilisation de chauffage electrique d'appoint engendre une augmentation de consommation électrique. La capacité de l'installation électrique n'est pas connue ni adaptée à cette surcharge.
Introduire une WO afin d'adapter l'installation électrique à cette problématique et ou faire réparer/remplacer intégralement l'installation de chauffage.		Point + : les chauffages d'appoint ont été fournit par l'U
Bien que les WO sont introduites, la problématique perdure depuis des années



		2025-02		3/17/25		Bk 5		All		Sécurité au travail		Code Art.III.6-5		2		2		Des informations qui ne concerne pas le plan d'évacuation sont représentées en utilisant la couleur verte "salle de réunion".		Modifier le plan d'evacuation affiché.
Ne pas utiliser les codes couleurs d'affichage de sécurité. N'utiliser le vert que pour la route d'évacuation et le rouge pour tout ce qui concerne l'incendie		La couleur verte sur les plans d'évacuation est dédiée à la représentation de la route d'évacuation. 
La signalisation de sécurité ne peut-être utilisée que pour transmettre des messages de sécurité

		2025-03		3/17/25		Bk 5		Local stockage		Sécurité au travail		Code Art.IV.2-1		2		3		Pas d'ancrage au sol au étagère utilisées pour le stockage d'archive		Introduire une WO et faire placer des ancrages		Le mode d'emploi des étagères n'est plus disponible, il n'est dès lors plus possible de connaître leur capacité maximale. 
Les étagères sont munies d'emplacement pour disposer des ancrages au sol
Dès lors, puisqu'il n'est plus possible de définir s'ils sont nécessaires, appliquer le conseil

		2025-04		3/17/25		Bk 5		Couloir (route d'évacuation)		Sécurité au travail		Code Art III.3-11 § 2		2		4		Route d'évacuation encombrée		Déplacer le Mat		Le matériel en question appartient à une U voisine utilisant le même batiment.
Les imprimantes peuvent-être partagée entre U.
Le CC Infra à pris des dispositions pour ne pas encombrer les couloir en disposants ses imprimantes dans un local dédié. N'est il pas possible de partager celui-ci ?

		2025-05		3/17/25		Bk 5 (étage)		Urinoir Homme		Hygiène du travail		Code Art.II.1-4 7°		2				Odeur forte et désagréable		Introduire une WO  pour la ventilation
Introduire une WO pour (voir remarque)		Des toilettes "sèches" sont utilisées et la ventilation est aussi insuffisante.
Demander une analyse de la Sit à l'installateur des toilettes sèches

		2025-06		3/17/25		Garage 		Stockage		Sécurité au travail		Code Art.IV.2-1		3				Un peu de confusion et d'enchevêtrement dans l'organisation du stockage		Ranger et établir un "ligne de conduite" d'utilisation du garage		Les explications ont été données sur place au Pers concerné. SLPPT08 se tient à disposition au besoin pour toutes nouvelles explication

		2025-07		3/17/25		Bk 5		All		Électricité		RGIE (Règlement général des installations électriques)
Code Art.III.2-18		2		5		Tableau électrique ouvert et accèssible à tout le Pers		Introduire une WO afin de placer un système de fermeture sécurisé au niveau de tous les tableaux électrique ouvert et ou accèssibles		Sur le lieu de travail seule une Pers compétente (BA4) est autorisée à manipuler les tableau électrique

		2025-07		3/17/25		Bk 5		Archive		Sécurité incendie				1		6		Prises electrique endommagées		Introduire une WO et faire réparer		Le local en question est rempli d'archive facilement inflammable, toutes les mesures afin de réduire les risques de début d'incendie doivent-être envisagées. Du matériel electrique mal fixé peut-être la cause d'un début d'incendie. Sans oublier les risques d'électrification pour le Pers qui l'utilise.
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Légende

		Legende				Status

		1		Commentaire critique : action immédiate requise		1 Non commencé

		2		Il y a un risque modéré présent. Des mesures doivent être prises.		2 En cours mais bloqué en raison des commentaires

		3		Le risque est jugé faible mais doit être résolu.		3 En cours

		4		En ordre		4 Terminé

		5		NVT

		Domaines:

		Général

		Hygiène du travail

		Moyens de travail

		Sécurité au travail

		ATEX

		Agents biologiques

		Sécurité incendie

		Agents chimiques

		Premiers secours

		Électricité

		Ergonomie

		Surveillance de la santé

		HACCP

		Facteurs environnementaux et agents physiques

		Ordre et propreté

		EPI (Équipements de protection individuelle)

		Produits présentant des propriétés dangereuses

		Risques psychosociaux

		Travail avec des tiers

		Bien-être des travailleurs
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Voorstelling%20BOC-rondgang-eenheid.pptx
Rondgang arbeidsveiligheid en -geneeskunde eenheid
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 Eenheid:



Datum rondgang:



 Link nota Verslag jaarlijkse rondgang arbeidsveiligheid arbeidsgeneeskunde



 Link action item list eenheid 
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Rondgang arbeidsveiligheid en arbeidsgeneeskunde

Bezoek werkplaatsen:

Alle opmerkingen worden hernomen voor actie

Volgende punten worden niet hernomen voor actie om volgende redenen:

Opmerking  reden

Voor volgende kritieke opmerkingen werd al actie ondernomen:

Opmerking  actie

Volgende punten noodzaken advies van het BOC

Opmerking  reden
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